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Préambule 
 

Dans le cadre de l’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter du parc éolien de Peuch Géant 

situé sur les commune de Veix et Pradines, dans le département de la Corrèze, la Mission Régionale 

d’Autorité Environnementale a émis en octobre 2018 un avis présenté en annexe. Le présent 

document a pour but de répondre aux interrogations soulevées dans cet avis. 
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Impacts du projet sur le milieu naturel 
 

Généralité p.3 : « La MRAe relève toutefois l’ancienneté des études (2009), qui auraient demandé à 

être actualisées. ». 

Engie Green Peuch Géant propose de réactualiser certaines parties des inventaires avant le démarrage 

du chantier de construction. L’objectif de cette actualisation sera d’obtenir un état zéro avant la mise 

en place des éoliennes, qui permettra de comparer ensuite ces résultats à ceux obtenus lors des suivis 

post-implantation qui auront lieu (suivis S1 à S4 proposés p.50-51 de l’annexe 5 du tome 2 de l’étude 

d’impacts). 

Flore p.4 : « La MRAe recommande que des mesures de surveillance et de lutte contre la diffusion des 

espèces de flore invasives soient également prévues. » 

Précisons avant toute chose qu’aucune plante envahissante n’a été recensée sur le projet (cf. liste 

fournie en p.70 de l’annexe 5 du tome 2 de l’étude d’impacts). Aussi, le risque évoqué ici est un apport 

extérieur des espèces exotiques envahissantes, telles que l’Ambroisie par exemple, véhiculées sur le 

chantier par le biais des engins, qui pourraient en transporter dans leurs roues. 

Engie Green Peuch Géant propose d’ajouter une mesure de réduction en phase chantier afin d’éviter 

l’apport et l’éventuelle diffusion d’espèces exotiques envahissantes pendant le chantier. 

L’objectif est d’empêcher l’apparition d’espèces exotiques envahissantes sur le chantier, en choisissant 

les prestataires proposant la meilleure garantie de non-infection par les espèces envahissantes. Engie 

Green Peuch Géant imposera donc aux prestataires retenus pour le chantier d’avoir nettoyé au 

préalable soigneusement leurs engins (nettoyage de la benne de stockage, utilisation de nettoyeuses 

hautes pressions et de brosses pour récurer tous les recoins. Une attention particulière doit être portée 

aux pneus et aux arcs de roues, parties des véhicules pouvant facilement accrocher de la terre etc…). 

L’ingénieur-écologue en charge du suivi du chantier (mesure R8 p.48 de l’annexe 5 du tome 2 de l’étude 

d’impacts) aura la tâche définie à son cahier des charges de repérer l’apparition éventuelle d’espèces 

invasives le plus tôt possible et de donner l’alerte. Suivant la période où une telle espèce est repérée, 

différentes actions pourront être menées sur proposition de l’ingénieur écologue, se référant aux 

guides existants en la matière pour éradiquer les différentes espèces envahissantes 1 : 

Si l’espèce envahissante est annuelle (Ambroisie par exemple), si les plants sont repérés avant leur 

montée en graine (cette espèce est facilement reconnaissable par un spécialiste dès ses plus jeunes 

stades), il pourra s’agir d’arracher les plants ou bien de retourner la terre avec un engin (désherbage 

mécanique ou fauchage), coupant court ainsi à la possibilité d’implantation de l’espèce sur le site qui 

n’aura pas pu produire ses graines. 

Si les plants sont repérés après la production de graines pour les annuelles ou si l’espèce repérée est 

une vivace, il pourra s’agir d’évacuer les terres végétales contaminées dans une déchetterie 

spécialisée. Dans ce cas, il conviendra de s’assurer du confinement des terres contaminées lors du 

transport. Il est recommandé de ne pas complètement remplir le camion lors du chargement, de 

recouvrir le vide laissé par des membranes hermétiques et de privilégier l’utilisation de véhicules aux 

bennes étanches. Les véhicules ayant servi pour la mobilité des terres doivent être nettoyés avec soin 

ensuite. 

                                                           
1 Par exemple : « Guide d’identification et de gestion des Espèces Végétales Exotiques Envahissantes sur les chantiers de Travaux Publics » 
ou bien les guides spécifiques par espèce comme le « Guide de gestion de l’Ambroisie à feuilles d’armoise » 

file:///C:/Users/SL5376/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/8PAIV2AB/guide%20de%20gestion%20de%20l'Ambroisie%20à%20feuilles%20d'armois
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D’autres techniques pourront être utilisées (désherbage thermique etc…), adaptées à la configuration 

sur site et aux espèces exotiques envahissantes posant problème le moment venu. Un suivi de 

l’efficacité de l’action sera alors mis en place et l’action reconduite jusqu’à éradication. 

Chiroptères p.5 : « La MRAe souligne toutefois l’insuffisance du diagnostic, en raison de son ancienneté 

et de l’absence d’enregistrement acoustique en hauteur. » 

« Compte tenu de la proximité des lisières boisées et des fragilités de l’état initial (ancienneté du 

diagnostic, absence de relevé en altitude), la MRAE recommande que les paramétrages des suivis 

prévus prennent en compte les recommandations techniques disponibles et soient éventuellement 

modifiés dès la première année de fonctionnement, en fonction des écoutes pratiquées corrélées avec 

les conditions météorologiques. » 

« La MRAE rappelle qu’il convient de réaliser cet inventaire [sur la nacelle d’un éolienne au centre du 

parc] dès la mise en service du parc conformément aux préconisations du Protocole de Suivi 

Environnemental des parcs éoliens terrestres actualisé le 5 avril 2018. » 

« Un plan de bridage sera mis en place du 15 avril au 15 octobre sur le créneau horaire favorable à 

l’activité des chiroptères : première et principale phase active du début de la nuit et la seconde phase 

plus courte en fin de nuit (trois premières heures suivant le coucher du soleil et une heure précédant 

le lever du soleil). » 

Nous rappelons en préambule qu’en 2009, les écoutes sur mât de mesure n’existaient pas, raison pour 

laquelle elles n’ont pu être produites dans le cadre de ce projet. En conséquence de quoi, Engie Green 

Peuch Géant a déjà proposé dans son projet les dispositions recommandées ci-dessus par la MRAe. 

L’arrêt des éoliennes est prévu dans la mesure R7 « régulation du fonctionnement nocturne des 

éoliennes pour protéger les chauves-souris », p.48 de l’annexe 5 du tome 2 de l’étude d’impacts : 

- sur toutes les éoliennes dès la première année de fonctionnement du parc éolien 

- du 15 avril au 15 octobre du fait de l’altitude du projet qui réduit l’activité des chauves-souris 

en début et en fin de saison (ce qui est démontré par les écoutes chiroptères au sol) 

- les 3 premières heures suivant le coucher du soleil et 1 heure précédant le lever 

- pour une vitesse de vent < 6 m/s et une température > 10°C 

Il est également déjà précisé p.48 que « Le paramétrage pour les années suivantes sera modifié en 

fonction des écoutes en altitude pratiquées dès la première année sur nacelles et corrélée avec les 

paramètres météorologiques pour adapter le paramétrage à l'activité locale. » 

Les suivis post-installation proposés sont déjà conformes au protocole de suivi national validé le 5 avril 
2018. En effet, nous avons prévu p.51 de l’annexe 5 du tome 2 de l’étude d’impacts de réaliser ces 
deux suivis de manière concomitante : 
 

- Mesure S3 : suivi de l’activité des chiroptères 

« De mars à novembre, la première année de fonctionnement par enregistrement sur la nacelle de E3 

ou E4 (au centre du parc), en vue d’adapter les paramètres de régulation du fonctionnement nocturne 

des éoliennes dès la deuxième année, à la fréquentation réelle des chauves-souris » 

- Mesure S4 : suivi de la mortalité des oiseaux et chiroptères 

« 1 passage par semaine sur toute la période d'activité des chauves-souris et des oiseaux (mars à 

novembre) soit 38 passages de recherche de cadavres par suivi. 



Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE – projet éolien de Peuch Géant 

5 

Il sera mené dès la première année de mise en service, puis poursuivi la deuxième année, et il sera 

ensuite répété tous les 10 ans. 

Ainsi, les résultats de mortalité obtenus l'année 1 et l'année 2 permettront de comparer l'efficacité des 

paramètres de bridage appliqués pour protéger les chauves-souris (année 1 paramétrage théorique, 

année 2 paramétrage adapté au site sur la base d'écoutes en hauteur). Ces deux années de suivi initial 

permettront d'affiner le paramétrage du bridage et de constater son efficacité. » 

 
Avifaune p.5/6 : « La MRAe relève toutefois que, outre son ancienneté, l’état initial ne comporte 

aucune évaluation de l’intérêt de la zone pour l’avifaune en période hivernale, le porteur de projet 

considérant que les sites d’altitude ne sont pas des zones attractives pour la plupart des oiseaux du 

fait de la rigueur du climat et de la présence de résineux » 

Engie Green Peuch Géant rappelle que la date du 20 mars a tout de même permis de recenser une 

partie des hivernants encore sur place à cette altitude. 

Engie Green Peuch Géant propose de compléter ces inventaires hivernaux l’année précédant le 

démarrage du chantier de construction. Engie Green Peuch Géant ajoute donc deux sortie hivernales 

dans l’année précédant la construction, ainsi que 2 sorties hivernales lors du premier suivi S2 de de 

répartition et comportement des oiseaux pour vérifier si le projet a modifier la fréquentation hivernale. 

Natura 2000 p.6 : « La MRAe considère que les conclusions de l’évaluation d’incidences Natura 2000 

devraient être rappelées dans l’étude d’impact. » 

L’évaluation d’incidences Natura 2000 est disponible en annexe 10 du tome 2 de l’étude d’impact sur 

l’environnement. 

Conclusion p.6 : « En conclusion concernant la biodiversité, la MRAe souligne que de manière générale, 

les investigations faune/flore présentées, anciennes et en partie incomplètes, ne permettent pas de 

s’assurer d’une caractérisation correcte de tous les enjeux et impacts potentiels sur les milieux naturels 

et les espèces. Le croisement des données concernant les sensibilités et le statut des espèces aurait 

mérité de déboucher sur une qualification et une cartographie des enjeux en matière de biodiversité 

permettant de définir plus finement les mesures d’évitement, de réduction et de compensation. 

L’évitement général des milieux identifiés comme les plus sensibles et porteurs d’enjeux en tant 

qu’habitats d’espèces peut être considéré dans ce contexte comme une mesure de précaution 

intéressante, à la condition toutefois que les protocoles de suivi soient rigoureusement conduites et 

que des adaptations du projet soient possibles en fonction des réalités de terrain considérées. 

Des complémentes ciblés de l’état initial avant la mise en fonctionnement sont à ce titre à 

recommander fortement. » 

Engie Green Peuch Géant rappelle que des cartes de synthèses des enjeux ont bien été produites, ainsi 

que des conclusions quant aux niveaux d’enjeu ou aux secteurs à enjeu : 

- Figure 4 p.6 : carte des mouvements migratoires de printemps 

- Figure 5 p.9: carte des oiseaux nicheurs remarquables et de leurs territoires 

- Figure 6 p.10 : carte des mouvements migratoires d’automne 

- Conclusion sur les zones à enjeu avifaune p.12 

- Synthèse des enjeux pour les chiroptères p.20 (par période, par espèce, par secteur) 

- Idem pour la petite faune p.25 
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- Figure 14 p. 36 : carte des enjeux hiérarchisés flore et habitats naturels + conclusion sur les 

enjeux 

La conception du projet a suivi toutes les recommandations issues de ces résultats d’inventaires, en 

évitant les zones à enjeu recensées pour les différents groupes biologiques. 

Engie Green Peuch Géant rappelle que toutes les prescriptions précitées feront l’objet de contrôles 

réguliers. En effet, le classement des parcs éoliens comme installations classées pour l’environnement 

(ICPE) depuis 2011 lui confère un contrôle régulier par un personnel administratif compétent : un 

inspecteur ICPE est attribué au parc éolien. Il est le garant de la bonne application des mesures 

environnementales prises dans l’étude d’impact et dans l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter. 

Il vérifiera notamment la mise en place et l’efficacité de la régulation du fonctionnement nocturne des 

éoliennes en faveur des chauves-souris, la réalisation des suivis environnementaux tels que prévus à 

l’étude d’impacts. En fonction des résultats de suivis réalisés, l’exploitant éolien valide avec 

l’inspecteur ICPE la modification d’une mesure (comme le paramétrage de l’arrêt des éoliennes pour 

les chauves-souris) ou la reconduction d’un suivi sur une année supplémentaire. L’exploitant du parc 

éolien, contrôlé régulièrement, tient ainsi à disposition de l’inspecteur ICPE le registre des actions 

réalisées et les preuves afférentes (rapport de suivi de mortalité, preuve de l’arrêt programmé des 

éoliennes). Ainsi, les engagements pris par Engie Green Peuch Géant seront bien réalisés sous contrôle 

de l’administration compétente. Engie Green Peuch Géant propose de compléter les inventaires 

l’année précédant le démarrage du chantier de construction. 

Défrichement p.9 : « L’étude d’impact devrait préciser l’option retenue pour la compensation » 

L’option retenue n’a pas encore été précisée. Elle sera discutée avec la Direction Départementale des 

Territoires de la Corrèze lorsque toutes les autorisations administratives seront obtenues et purgées 

de tout recours.  

 

Conclusion p.10 : « Le projet prévoit des mesures proportionnées d’évitement et d’accompagnement 

des principaux enjeux écologiques. Toutefois, les investigations faune/flore présentées, anciennes et 

partiellement incomplètes, ne permettent pas de s’assurer d’une caractérisation correcte de tous les 

enjeux et des impacts potentiels sur le milieu naturel. 

Eu égard à la sensibilité du site, les mesures de réduction proposées, en particulier pour les chiroptères 

et l’avifaune, devront faire l’objet d’un suivi écologique efficient, qui devrait être actualisé en 

considérant le protocole de suivi national validé en avril 2018. » 

Engie Green Peuch Géant propose de compléter les inventaires l’année précédant le démarrage du 

chantier de construction. Engie Green Peuch Géant a déjà proposé dans son projet les mesures de 

réduction recommandées ci-dessus par la MRAe. Les suivis post-installation proposés dans le cadre de 

ce projet sont déjà conformes au protocole de suivi national validé le 5 avril 2018 (38 sorties de suivi 

de mortalité, dès la première année de mise en service du parc éolien et écoutes chauve-souris sur 

nacelle d’éolienne dès la première année également). L’inspecteur ICPE sera le garant du respect de 

ces engagements et validera les modifications éventuelles des mesures, en fonction des résultats des 

suivis.  
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Impacts du projet sur le milieu humain et physique  
 

La MRAe recommande qu'une attention particulière soit portée au suivi acoustique, qui sera réalisé 

en conditions réelles de fonctionnement après la mise en service du parc dans un souci de validation 

de la conformité à la réglementation (cf. mesure E5 p. 236). 

Engie Green Peuch Géant s’engage à réaliser une campagne acoustique après la mise en service du 

parc éolien.  

L'hypothèse de raccordement électrique n'est pas arrêtée. Bien qu'indissociables du projet éolien, les 

incidences environnementales prévisibles des travaux raccordement ainsi que les mesures 

d'évitementréduction d'impacts associés, ne sont pas présentées dans le dossier. Il est rappelé que le 

projet est proche de la zone sensible du captage de la Roche de la commune de Veix, dans laquelle le 

raccordement ne devra pas être implanté. 

Engie Green Peuch Géant envisage de raccorder le parc éolien de Peuch Géant au poste de 

raccordement de Monceau la Virolle (cf carte 45 page 142 de l’étude d’impact sur l’environnement). 

Ce choix sera validé par ENEDIS dans le cadre d’une offre de raccordement signée après l’obtention et 

la purge des autorisations administratives. Le trajet du raccordement électrique souterrain suivra les 

routes départementales D180, puis D157 pour rejoindre le poste source. Le tracé proposé est donné à 

titre indicatif. Engie Green Peuch Géant s’engage à ce que le raccordement ne soit pas implanté dans 

la zone sensible du captage d’eau de La Roche sur la commune de Veix (cf localisation du captage en 

page 151 du tome 1 de l’étude d’impact sur l’environnement). 

La MRAe estime qu'il convient de compléter l'étude d'impact par l'analyse des incidences des travaux 

de raccordement sur l'environnement, et la présentation des mesures d'évitement, de réduction, voire 

de compensation associées. Les hypothèses de raccordement font de plus partie intrinsèque de 

l'analyse de variantes, qui reste ici de ce fait inachevée. 

L’impact du raccordement électrique interne est décrit dans le chapitre 6.1.1.3 en page 150 du tome 

1 de l’étude d’impact sur l’environnement.  

Comme pour le réseau électrique interne, le raccordement externe passera dans une tranchée de 80 

cm de profondeur sur 60 cm de largeur. Dans le cas d’un raccordement au poste source RTE de 

Monceau la Virole, la longueur de ce réseau sera d’environ 13 kilomètres. Une fois les câbles enterrés, 

la tranchée sera comblée avec la terre excavée au préalable. 

Les conséquences de la phase de construction auront un impact négatif faible sur la topographie mais 

il restera temporaire puisqu'à la fin du chantier, les excavations et les tranchées seront remblayées. 

Les conséquences de la phase de construction auront un impact négatif faible sur les sols du fait des 

décapages et excavations de la phase travaux. Cet impact sera sur le long terme pour les voies d'accès, 

les plateformes et les fondations (durée d'exploitation jusqu'à la remise à l'état initial). Les mesures C 

3 et 4 ont été mises en place pour limiter les impacts sur la topographie et les sols. 

Par ailleurs, des mesures d’évitement seront mises en place pour éviter que le raccordement externe 

définitif qui sera validé par ENEDIS traverse des zones naturelles sensibles et les zones de captage 

d’eau. L’impact résiduel du raccordement sera donc faible à nul.  
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Compatibilité avec la Charte du Parc Naturel Régional et le Schéma 

Régional Eolien 
 

La MRAe note que le projet vient s'insérer dans un ensemble géographique pour lequel la nouvelle 

charte du PNR, en cours de validation, et le Schéma Régional Éolien du Limousin ont estimé qu'il n'est 

pas un secteur d'implantation propice. Il y a lieu de s'interroger sur la question de la compatibilité du 

projet avec ces orientations. 

L'insertion du projet dans un paysage emblématique du plateau de Millevaches est un enjeu majeur 

identifié dans le dossier. Malgré la qualité de l'étude paysagère réalisée et les efforts du pétitionnaire 

pour intégrer au mieux le projet dans son contexte, la MRAe constate la complexité posée par le choix 

du site d'implantation, qui vient en contradiction avec les caractéristiques remarquables du site et les 

orientations de la politique de protection des sites et des paysages portée par la charte du PNR. 

A titre liminaire, de jurisprudence constante, un schéma régional éolien est dépourvu de valeur 

réglementaire. Il ne constitue qu’un document de planification. Quant à la charte d’un parc naturel 

régional, tout projet doit établir qu’il est compatible avec les orientations qu’elle comporte.  

En premier lieu, concernant le SRE du Limousin, le projet de parc éolien de Peuch Géant est identifié 

dans une zone reconnue comme favorable dans la première version du Schéma Régional Eolien de 

2006 (cf. carte 26 page 72 du tome 1 de l’étude d’impact sur l’environnement). Il en est de même dans 

la version de septembre 2012. 

Les communes de Veix et Pradines, communes d’implantation du projet de Peuch Géant, sont classées 

dans la liste des communes favorables du Schéma Régional Eolien. Néanmoins, la cartographie, « dont 

la valeur est indicative » selon l’alinéa 3 du paragraphe IV de l’article R222-2 du code de 

l’environnement,  le projet n’est plus identifié dans un secteur propice à l’implantation d’éoliennes, en 

raison du classement de la zone paysagère « Monédières» en zone à fortes contraintes.  

A noter toutefois que cette classification en zone à fortes contraintes ne proscrit pas l’implantation 

d’éoliennes mais appelle l’autorité décisionnaire à prendre en compte ces contraintes lors de 

l’instruction du dossier de demande. Par ailleurs, ce schéma a été annulé par la Cour Administrative 

d’Appel de Bordeaux en décembre 2015 et doit être révisé dans le cadre du nouveau schéma régional 

d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires (SRADDET) de la région 

Nouvelle-Aquitaine, en cours d’élaboration.  

Au surplus, dans une note adressée aux Préfets le 20 juin 2013, le Ministère de l’Ecologie, du 

Développement Durable et de l’Energie précise que : « Si le projet éolien est prévu dans une zone non 

identifiée comme favorable dans le SRE, cela ne conduit pas à un rejet systématique du projet. 

Toutefois, dans ce cas de figure, le choix de la zone d’implantation devra être très argumenté. Le 

porteur de projet devra en particulier motiver de manière très détaillée ce choix en fonction du 

contenu du SRE et des raisons qui ont conduit à ne pas retenir la zone comme favorable dans le 

schéma. Le Préfet s’appuiera donc sur le contenu du SRE pour justifier ses décisions d’autorisation ou 

de refus mais il pourra s’en écarter s’il estime qu’un projet d’implantation, bien que ne correspondant 

pas au zonage du schéma, présente néanmoins un réel intérêt qui justifie qu’il soit autorisé. » 

En second lieu, concernant la charte du PNR des Millevaches, lors de la conception du projet, 

l’implantation des éoliennes a été retenue en tenant compte de ces orientations.  
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Son rapport de présentation de mai 2004 notait que « Le développement des énergies renouvelables 

(éolien, solaire, bois…) générera des emplois liés à la création et à la maintenance des unités. 

Néanmoins il risque également d’occasionner des impacts environnementaux sur le territoire du parc 

qu’il est nécessaire de maîtriser en terme de zonage et de conditions d’intégration. Une concertation 

sur un développement réfléchi de ces modes de production d’énergie auprès des habitants et des 

professionnels contribuera à leur intégration. » 

Elle proposait, par ailleurs, que « L’organisme gestionnaire du Parc :  

• élabore un atlas éolien local, s’appuyant notamment sur un diagnostic écologique et paysager afin 

de définir des secteurs de sensibilité très forte, forte et faible, 

• participe à la concertation entre les collectivités locales et les porteurs de projets, 

• se concerte avec les collectivités spécialement concernées par l’éolien en vue d’une mise en commun 

des réflexions et des expériences. » (mesure 9.1 « encadrement du développement de l’éolien »). 

Une nouvelle charte est actuellement en cours de validation. Elle n’est donc pas applicable à ce jour et 

l’autorité décisionnaire ne soit se borner qu’à établir la compatibilité du projet avec la charte 

actuellement en vigueur.  

Cela étant dit, il y a lieu de s’interroger sur la question de la compatibilité du projet avec ces 

orientations. 

A ce propos, la MRAE indique dans son avis que le projet de charte du PNR fait du secteur 

d’implantation un Site d’intérêt écologique et paysager (SIEP) et en conclut que la construction 

d’éoliennes y est clairement exclue.  

A noter à titre liminaire que le secteur d’implantation auquel il est fait référence couvre 270 hectares, 

tandis que l’implantation des éoliennes ne prévoit la consommation que de 13 hectares (cf page 138 

du tome 1 de l’étude d’impact sur l’environnement). A ce titre, le tableau inséré en page 73 du 

règlement indique que les sites les plus sensibles du SIEP n°7 Les Monédières (cœur du massif) sont 

situées sur les communes de Chaumeil et de Saint-Augustin, qui ne sont pas les communes 

d’implantation du projet de Peuch Géant.  

Si le projet de charte appelle à « Retrouver la lisibilité et préserver la qualité des paysages (Mesure 

10) » en prévoyant d’ « Encadrer l’implantation de nouveaux aménagements dans les grands paysages 

en respectant les éléments structurants du paysage définis dans l’étude des structures paysagères 

(structures d’articulation d’importance régionale ou locale) et dans la charte paysagère ainsi que la 

cohérence des structures spatiales et des unités paysagères », elle n’exclut pas pour autant stricto 

sensu l’implantation d’éoliennes au sein de la SIEP n°7, bien qu’il ne s’agisse pas de la vocation de la 

zone d’accueillir l’implantation de tels projets.  

Il s’agit ainsi d’en évaluer et prévenir l’impact dès lors qu’un projet est envisagé au sein  d’un SIEP. Il 

s’agit par ailleurs d’appeler particulièrement l’attention des signataires de la charte sur l’intérêt 

écologique et paysager d’une telle zone.  

Au titre de la mesure 11 dédiée au SIEP, l’implantation de projets éoliens n’est pas exclue. Les 

signataires de la charte sont invitées à « Etudier et mettre en œuvre des mesures de protection en 

classant les ensembles paysagers majeurs (loi de 1930), notamment : 

- Partie centrale du SIEP n°7 - Puys centraux du massif des Monédières 

- Parties en gorges pittoresques du SIEP n° 11 - Gorges de la Vienne » 
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Comme indiqué ci-dessus, si le projet de Peuch Géant se situe en SIEP n°7, il n’est pas implanté dans 

la partie centrale.  

Au surplus, le projet de charte est favorable au développement de projets éoliens. La mesure 30 vise 

justement à en privilégier la réalisation de manière collective (cf chapitre 4.6 sur la concertation en 

pages 120 et 121 du tome 1 de l’étude d’impact sur l’environnement).  

Dans le cas d’espèce, si la MRAE souligne la complexité posée par le choix du site d’implantation au 

regard des caractéristiques remarquables du site et des orientations de la politique de protection des 

sites et des paysages portée par la charte du PNR, l’impact du projet de Peuch Géant a été 

sérieusement évalué, notamment dans le cadre d’une étude paysagère dont la qualité est mentionnée 

par la MRAE dans son avis ; les mesures d’évitement et de réduction mises en œuvre permettront de 

maîtriser cet impact (cf pages 227-228 du tome 2 de l’étude d’impact sur l’environnement).   

Le projet de charte du PNR 2017 (pour la période 2018-2033) ayant pris position contre l’implantation 

d’éoliennes dans le secteur, la MRAE estime que les critères d’analyse des alternatives pour le choix 

du site d’implantation méritent d’être réinterrogées.  

Pour répondre à ce point, nous renvoyons en premier lieu à la réponse apportée précédemment qui 

conclut que le projet de charte n’a pas pris position contre l’implantation d’éoliennes dans le secteur 

mais a tenu à rappeler aux signataires de la charte l’importance du site d’implantation et la nécessité 

d’en tenir compte lors de l’instruction des demandes d’autorisation.  

En deuxième lieu, concernant les critères d’analyse des alternatives pour le choix du site 

d’implantation, la MRAE estime qu’ils doivent être « réinterrogés » au regard de la nouveau projet de  

charte.  

Il convient de rappeler que les critères auxquels fait référence la MRAE sont les suivants :  

- Le milieu naturel,  

- Le paysage et le patrimoine,  

- L’acoustique,  

- Les aspects énergétiques, 

- Les aspects technico-économiques, 

Le choix de la variante de projet n°5 a été fait suite à l’évaluation d’experts paysagiste, écologue et 

acousticien.  

Bien que la charte qu’il est envisagé d’adopter ait évolué par rapport à la charte actuellement 

applicable, les conclusions des évaluations techniques perdurent, notamment en matière de paysage.  

Sur ce point, en application des critères d’analyse des alternatives, la variante 5 permet toujours de 

répondre aux principaux enjeux paysagers évoqués dans l’étude d’impact. 
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Annexe  
 

Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 






















